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IMPERATIF :
1. Etablir avec précision l’état des heures effectuées du 01 au 30 (ou 31) du mois.

2. Signature obligatoire d’un responsable de la structure utilisatrice.

3. Adresser cette fiche à APSL 77 (par courrier, fax ou E-mail) AVANT le 25 du mois :
La non-réception de cette fiche dûment complétée, retardera la mise en paiement de votre salaire.
Partie à remplir obligatoirement
	Nom de la Structure


	Jours
	Nb d’heures effectuées
	Signature du Responsable
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Intervenant


  Nom :……………………………………………….





  Prénom :……………………………………...........














 MOIS DE :








FICHE MENSUELLE D’ACTIVITE








Date et signature














